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Les administrations municipales ne sont que des 
créations des provinces. Elles ne jouissent d’aucune 
autonomie constitutionnelle et n’ont aucun droit de 
regard sur les décisions prises par les gouvernements 
provinciaux ou fédéral les concernant directement. 
Or, les plus grandes villes au Canada doivent maintenant 
faire face à un nombre grandissant de défis tels qu’une 
urbanisation croissante, une infrastructure vieillissante, 
l’intégration de nouveaux arrivants, ainsi que des 
problèmes de logement, la préparation aux situations 
d’urgence et le phénomène du changement climatique. 
Cependant, tous ces défis se situent à la fois à l’extérieur 
et à l’intérieur des champs de compétence institutionnels 
des municipalités, ce qui explique pourquoi les maires 
de ces villes revendiquent une collaboration accrue avec 
les autres ordres de gouvernement, plus de pouvoirs 
et plus d’argent.  

Bien que ces demandes varient sur le plan de la démarche 
et des détails,  elles sont toutes fondées sur le besoin de 
reconnaître le rôle prépondérant que jouent les grandes 
villes au Canada pour l’ensemble du pays. Une telle 
reconnaissance servirait à transformer complètement 
les dynamiques de pouvoir et les pratiques de consultation 
entre les trois ordres de gouvernement. 

Le Canada doit amorcer un vaste changement de 
culture sur le plan de sa gouvernance municipale et 
de ses relations intergouvernementales, et adopter 
un fédéralisme qui soit plus collaboratif. En dépit 

des restrictions imposées par le cadre juridique au 
sein duquel elles évoluent, les municipalités peuvent 
être prises plus au sérieux par les autres ordres de 
gouvernement si elles s’organisent entre elles et, ce 
faisant, aident à montrer la voie au gouvernement 
fédéral ainsi qu’aux provinces et territoires. 

Nous proposons donc trois recommandations afin de 
renforcer le leadership des grandes villes canadiennes 
au sein de la fédération et de rendre la collaboration 
entre les trois ordres de gouvernement plus efficace 
et plus satisfaisante pour toutes les parties concernées 
et pour tous les Canadiens et Canadiennes :

1) �Les grandes villes canadiennes devraient parler 
d’une même voix et faire entendre leurs priorités 
au moyen d’un «collectif des grandes villes.» 

2) �On devrait se servir du collectif pour créer un 
nouveau forum dont l’objectif consisterait à 
comprendre les grands enjeux qui touchent les 
villes à l’échelle du pays, et ensuite inviter les 
autres ordres de gouvernement à la table afin 
qu’ils y apportent leur contribution.

3) �Les administrations municipales doivent être reconnues 
à leur juste valeur par leurs homologues des gouver-
nements fédéral, provinciaux et territoriaux en tant 
qu’acteurs importants dans la sphère politique et 
socioéconomique du Canada. 
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C’est un fait: le monde s’urbanise davantage. Selon une 
étude publiée par l’Organisation des Nations Unies, plus 
de 54% de la population mondiale est concentrée dans 
les centres urbains, un chiffre qui pourrait atteindre 
67% d’ici 2050.1  Le McKinsey Global Institute, quant 
à lui, estime que les 100 plus grandes villes du monde 
totalisent actuellement 38 % du total du PIB mondial, et 
que le groupe des 600 plus grandes villes du monde (qui 
englobe près d’un cinquième de la population de la 
planète) génère à lui seul 60 % du PIB mondial.2 En 
fait, le McKinsey Global Institute affirme que d'un point 
de vue politique, «le 21e siècle ne sera pas l’affaire d’une 
domination américaine, chinoise, brésilienne ou encore 
indienne, mais elle sera plutôt celle de la domination des 
grandes villes. Dans un monde qui selon toute apparence 
se montre de plus en plus ingouvernable, ce seront les 
villes, et non les États, qui domineront au chapitre de la 
gouvernance et ce sera sur leur fondement que nous 
construirons le nouvel ordre mondial.»3 Pour sa part, le 
Forum économique mondial souligne le phénomène de 
la décentralisation de la gouvernance en des instances 
régionales et locales comme étant une tendance importante 
qui façonnera le 21e siècle.4  

Au Canada, les six plus grandes régions métropolitaines 
(Toronto, Vancouver, Montréal, Calgary, Edmonton et 
Ottawa) abritent près de 50 % de la population du pays 
et, à elles seules, représentent près de la moitié du PIB 

national.5 Toronto, Vancouver, Montréal et Calgary attirent 
également de plus en plus d’investisseurs étrangers; 
d'ailleurs, la revue fDi Magazine place ces quatre villes 
canadiennes dans son classement des «10 villes nord-
américaines de l’avenir» publié en 2013.6 Pour sa part, 
l’ancienne PDG du Conference Board du Canada, 
Anne Golden, argumente que «les villes font plus que 
leur part lorsqu’il s’agit de bâtir le PIB du pays. Le succès 
futur de nos villes est crucial pour que le Canada puisse 
être compétitif dans l’économie mondiale.»7 Mais puisque 
ces villes ne cessent de croître, de plus en plus d’enjeux 
finissent par s’infiltrer dans la sphère municipale, que 
ce soient ceux de la santé publique, de l’immigration, de 
l’infrastructure ou du logement. Par conséquent, les maires 
de ces grandes villes revendiquent plus de pouvoirs 
décisionnels ainsi que le droit à un financement qui est 
à la fois prévisible et durable à long terme afin de les 
aider à composer avec tous ces nouveaux défis.8  

Lors de sa création en 1867, le Canada était avant tout 
une société rurale. Les municipalités canadiennes furent 
définies dans l’article 92 (par. 92.2 et 92.8) de la 
Constitution de 1867 comme étant des créations 
administratives émanant des provinces. En d’autres 
mots, une municipalité canadienne ne peut gérer que 
les pouvoirs et les sources de revenus qui lui sont 
octroyés par sa province. En théorie, la relation de 
subordination qui prédomine entre les villes et les 

Pourquoi les grandes villes sont-
elles importantes pour le Canada? 

38%

Pourcentage du PIB mondial généré par les 
100 Plus Grandes Villes

Pourcentage du PIB mondial généré par les 
600 Plus Grandes Villes

60%

McKinsey Global Institute. Urban world: Mapping the economic power of cities. 2011.
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gouvernements provinciaux est absolue.9 Aujourd’hui, 
près de 150 ans plus tard, les villes sont toujours largement 
dépendantes des impôts fonciers ainsi que du financement 
des autres ordres de gouvernement pour financer leurs 
projets. Au fil des ans, les villes ont cherché d’autres 
stratégies qui leur permettraient de se faire reconnaître 
par leurs homologues en ce qui concerne leur poids 
économique et politique, d’assurer une participation 
active dans le processus de formulation des politiques 
qui seraient susceptibles d’avoir une incidence sur leurs 
populations et aussi d’accroître leur capacité à produire 
des revenus. Toutefois, la majorité de ces efforts n’a pas 
produit les résultats escomptés.10 

Certains ont suggéré comme solution une sorte de retour 
aux sources, c’est-à-dire un moyen de doter les villes 
canadiennes d’un statut constitutionnel. Par contre, les 
questions reliées aux amendements constitutionnels 
sont devenues aujourd’hui trop sensibles du point de 
vue politique, et par conséquent, elles sont largement 
écartées. À la recherche de solutions, le gouvernement 
fédéral avait créé, au début des années 1970, le ministère 
d’État chargé des Affaires urbaines. Toutefois celui-ci 
fut dissous avant la fin de la décennie. En 2001, Winnipeg, 
Calgary, Montréal, Toronto et Vancouver se sont mis 
ensemble pour créer le C5, pour discuter de leurs défis 
et essayer de trouver des solutions. Le C5 s’est rassemblé 
trois fois mais avec des changements de maires, des 
changements de priorités et avec la venue du Nouveau 
pacte pour les villes et les collectivités, le C5 a cessé 
d’exister. Le Nouveau pacte fut introduit en 2004 et 
donnait un nouvel espoir aux municipalités, car il visait 
d’abord à redéfinir la relation entre les trois ordres de 
gouvernement, d’assurer un financement à long terme 
pour les communautés, de fournir un appui plus 
efficace en matière de programmes axés sur l’infrastructure 
et les priorités sociales, et de permettre aux communautés 
de mieux se faire entendre.11 C’est au ministère des 
Infrastructures que l’on avait confié la responsabilité 
d’appliquer ce Nouveau pacte. De plus, le gouvernement 
de l’époque avait décidé de rediriger une portion du 
revenu dérivé de la taxe sur l’essence vers les municipalités 
afin que celles-ci soient en mesure d’obtenir un finance- 
ment à long terme. Un nouveau gouvernement a par la 
suite dissous ce Nouveau pacte, mais le ministère des 
Infrastructures existe toujours sous une différente forme, 
laquelle ne comprend plus une direction générale 
consacrée aux villes.  

Le ministère d’État chargé des Affaires 
urbaines et Infrastructure Canada

Le premier fut créé en 1971 et dissous en 1979. Le dernier 
fut créé en 2002 et existe toujours. Le ministère d’État 
chargé des Affaires urbaines avait pour mandat de créer 
des politiques urbaines à l’intérieur des champs de 
compétence du gouvernement fédéral et de coordonner 
le travail pertinent des ministères fédéraux. Il avait 
également la responsabilité d’administrer quelques 
petits programmes. Par contre, on n’avait pas fourni au 
ministère assez d’autorité pour influencer le processus 
décisionnel à Ottawa. Ce fait aura probablement contribué 
davantage à son échec que les querelles provinciales ou 
territoriales de l’époque en matière de champs de compétence. 

Infrastructure Canada gère l’affectation d’énormes 
sommes d’argent, souvent dans des domaines qui 
revêtent un intérêt très particulier pour les autres 
ministres fédéraux et leurs ministères respectifs. Il a 
forgé de solides liens avec les élus dans les provinces, les 
territoires ainsi que plusieurs municipalités bien avant 
qu’on lui confie la responsabilité du Nouveau pacte 
pour les villes et collectivités. Cependant, sa direction 
consacrée aux villes fut démantelée. Le gouvernement 
fédéral actuel est toutefois intervenu à de nombreuses 
occasions dans les régions urbaines, non pas en vertu 
d’une stratégie en matière d’affaires urbaines, mais 
plutôt des responsabilités des ministères sectoriels. 

Certains gouvernements provinciaux ont reconnu le 
besoin d’élargir les champs de compétence de leurs 
plus grandes villes et de doter ces dernières d’un 
statut particulier au moyen d’un processus d’élaboration 
de chartes, par exemple la Charte de Vancouver en 
1953, la Loi de 2006 sur la cité de Toronto et l’Entente 
pour la reconnaissance du statut particulier de Montréal 
en 2008. Par ailleurs, Calgary et Edmonton sont 
actuellement en train de négocier les modalités d’une 
charte avec le gouvernement de l’Alberta. Cependant, 
certains maires de grandes villes canadiennes, des 
universitaires et des commentateurs politiques canadiens 
continuent à soutenir que ces mécanismes ne vont 
pas assez loin et que les villes canadiennes ont besoin 
de plus d’autorité et plus de revenus pour pouvoir se 
démarquer.12 

Au Canada et ailleurs au monde, les grandes villes sont 
aux prises avec des défis en matière d’immigration, de 
préparation aux situations d’urgence, d‘infrastructures, 
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de transport, de logements, de préparation aux effets du 
changement climatique et de pauvreté, autant de problèmes 
à régler pour lesquelles les administrations municipales 
ne sont pas conçues. L’importance et l’ampleur accrues de 
ces enjeux dans la gouvernance des municipalités canadiennes 
sont d’autant plus compliquées par les particularités du 
contexte canadien, surtout en raison du rôle que jouent 
les gouvernements provinciaux en tant que responsables 
des municipalités au Canada.13

Certains groupes et gouvernements se sont rendus à 
l’évidence que les grandes villes doivent jouer un plus 
grand rôle dans la sphère politique nationale et inter-
nationale. Par exemple, au Royaume-Uni, on est en 
train de discuter par quels moyens il serait possible de 
transférer plus de pouvoirs aux villes au moyen d’un 
processus de dévolution, ceci à la suite de la publication 
d’un rapport prévoyant une augmentation de 5 % du 
PIB national advenant l’adoption d’une telle mesure.14 
Plus près de chez nous, le secrétaire général de l’ONU, 
Ban Ki-moon, a récemment félicité le maire de Montréal 
Denis Coderre d’avoir entrepris un effort visant à créer 
un réseau panaméricain de régions métropolitaines, 
soulignant ainsi le rôle que doivent jouer les villes dans 
la promotion du développement durable.15  

La question qu’il faut maintenant se poser est la suivante: 
comment peut-on mettre en valeur les dirigeants 
municipaux et les relations intergouvernementales 
pour améliorer le fédéralisme canadien et ensuite 
donner aux grandes villes canadiennes le poids 
politique dont elles ont besoin pour composer avec 
les défis du 21e siècle? Pour résoudre cette problématique, 
il faut réformer la façon dont les affaires urbaines 
sont traitées au niveau des trois ordres de gouvernement. 
Des villes plus fortes signifient un Canada plus fort 
et plus compétitif. 

Tour CN, Toronto



Les citoyens entendent plus souvent parler des conflits 
reliés aux champs de compétence des trois ordres de 
gouvernement que des moments de collaboration efficace 
entre eux.16 Or, notre recherche et nos consultations 
avec les intervenants aux quatre coins du pays tracent 
un portrait moins cynique de la situation. Certains 
projets avancent, et il est possible d’en déduire les causes. 
Nos recherches ont fait ressortir trois facteurs qui 
aideront à mettre en valeur le leadership municipal et 
à améliorer les relations intergouvernementales.  

A. Des liens solides: bâtir loin des projecteurs

Un moment de crise ou le fait d’être un point d'intérêt 
sur la scène internationale peut donner lieu à de nombreuses 
réussites en matière de collaboration entre les trois ordres 
de gouvernement. La pression exercée par le sentiment 
d’urgence et l’attention va forcément encourager les 
fonctionnaires et les élus à mettre de côté leurs intérêts 
partisans, à travailler sur un consensus et à faire avancer 
les projets. 

Citons par exemple l’un des plus grands projets 
d’investissement de toute l’histoire canadienne en 
matière d’infrastructures municipales. Le projet a été 
entrepris dans le cadre du plan Chantiers Canada17 et a 
été financé par le gouvernement fédéral au prix de 33 
milliards. Il a suivi la grave récession économique de 
2008, période durant laquelle les municipalités du pays 
avaient présenté au gouvernement fédéral des projets 
d’infrastructure qui étaient déjà prêts à être lancés et 
dans lesquels le gouvernement fédéral pouvait ensuite 
investir en vue de stimuler l’économie. 

Les Jeux olympiques de 2010 à Vancouver ont donné 
lieu à une collaboration importante et efficace entre 
tous les ordres de gouvernement et les acteurs du secteur 
privé pour veiller à ce que la ligne de transport en 
commun rapide financée au prix de 2,1 milliards soit 
complétée à temps pour les Jeux.18  À une moindre 
échelle, l’aménagement continu du Sentier Spirit à 
North Vancouver, un projet hérité des Jeux de 2010, 
exigeait des négociations entre les gouvernements 
fédéral et provinciaux, les administrations municipales 
et des représentants de la Première Nation Squamish. 
Il s’agit d’un bel exemple de coopération quadrilatérale 
réussie.  

En définitive, les exemples de collaboration efficace 
entre les ordres de gouvernement que nous observons 
ont souvent découlé de réactions à des situations de 

crise ou à des incidents de nature extrême. Il faut 
maintenant trouver une voie plus stable pour arriver 
enfin à une collaboration efficace entre les différents 
ordres de gouvernement. C’est pour cette raison que 
l’établissement de liens durables entre les différentes 
parties intéressées constitue l’un des facteurs de succès 
qui se veut crucial au renforcement du leadership 
municipal et des relations intergouvernementales. 

B. Engagement: assurer la stabilité à long terme 

La question de la stabilité est revenue à plusieurs reprises 
lors de nos consultations avec les experts et les élus 
municipaux : le travail efficace entre différents ordres 
de gouvernement exige une stabilité sur le plan des 
finances et des relations. Or, cette stabilité est difficile 
à assurer. D’abord, la Loi constitutionnelle de 1867 ne 
permet pas aux municipalités d’avoir un droit de 
regard sur les décisions prises par les gouvernements 
fédéral ou provinciaux et territoriaux qui puissent les 
toucher. Et même si certains projets vont progresser 
pendant des années, ils peuvent aussi être annulés à la 
dernière minute si la volonté politique n’y est plus. Le 
progrès est une question très volatile, car différents 
maires, ministres et premiers ministres peuvent avoir 
des styles de leadership, des conceptions du fédéralisme 
et des priorités politiques qui leur sont propres à chacun 
d'entre eux.

L’infrastructure est l’un des importants défis que les 
villes doivent surmonter et elle exige forcément un 
financement qui est à la fois prévisible et à long terme. 
Le phénomène de l’urbanisation ne cesse de s’accentuer, 
de même que les nouveaux besoins en matière d’infra-
structure tant sur le plan de l’expansion que de la 
création de nouvelles structures et de l’entretien des 
structures existantes. Afin de planifier ces projets au 
coût exorbitant, les villes ont absolument besoin de 
sources de financement fiables : citons par exemple le 
plan de transport en commun SmartTrack proposé 
par le nouveau maire de Toronto, John Tory, dont le 
coût s’élève à 8 milliards de dollars. 

Pour ces motifs, nous observons un autre facteur de 
succès crucial au renforcement du leadership municipal 
et des relations intergouvernementales, soit un engagement 
permanent à stabiliser la planification des projets 
importants qui dépasse les caprices du calendrier 
électoral et les différents styles de leadership.

6

Liens, engagement et communication



7

Le transfert de la taxe fédérale sur 
l’essence aux municipalités

À l’été 2004, le nouveau ministre de l’Infrastructure 
et des Collectivités a reçu du premier ministre le mandat 
de mettre en application le Nouveau pacte pour les villes 
et collectivités.  La première étape exigeait une entente 
entre le gouvernement fédéral ainsi que les gouvernements 
provinciaux et territoriaux sur la question du transfert 
d’une somme équivalente à environ un sou provenant 
de la taxe fédérale sur l’essence. La prochaine étape 
consistait en la création de tables de concertationà 
trois niveaux. 

Le ministre fédéral s’est engagé auprès des gouvernements 
provinciaux et territoriaux à ce que ces ententes soient 
négociées avec eux, et que le financement soit acheminé 
aux provinces et territoires au moyen de mécanismes 
de responsabilité. À la demande de deux provinces, 
l’entente fut signée avec leur association municipale. 
Les fonds seraient distribués selon un montant égal 
par habitant, mais cette formule a été modifiée si les 
provinces en faisaient la demande. Les provinces et les 
collectivités se sont entendues pour ne pas réduire 
leurs propres transferts aux collectivités. 

Les ententes ont été signées avec tous les ordres de 
gouvernement (y compris le ministère des Affaires 
indiennes et du Nord en vertu du respect des droits 
des réserves) à la fin de l’année 2005. 

C. Communication: un message clair 

La présence d’une communication claire avec les 
gouvernements provinciaux et fédéral est un autre 
facteur de succès crucial au renforcement du leadership 
municipal et des relations intergouvernementales. 
Plusieurs parties intéressées ont faire part de leurs 
préoccupations en ce qui concerne la difficulté de 
saisir la nature exacte des demandes des maires de 
certaines grandes villes, affirmant que ces demandes 
ne sont pas toujours bien articulées.19  Qu’entendent-
ils au juste lorsqu’ils demandent «plus de pouvoirs»? 
Est-ce qu’il s’agit d’une question de vouloir augmenter 
leurs propres pouvoirs de taxation? Est-ce qu’ils 
demandent une reconnaissance constitutionnelle? 
Nous pouvons facilement comprendre le genre de 
problème que de tels malentendus peuvent causer sur 
le plan de la communication entre les gouvernements 
ou pour la compréhension du public en général. 

Les projets exigent des demandes qui sont clairement 
articulées ainsi que des plans qui démontrent la marche 
à suivre. Par exemple, en mars 2014, les villes de Montréal 
et Québec se sont alliées pour publier un Nouveau pacte 
pour les grandes villes du Québec. Ce document sert de bases 
au gouvernement du Québec pour négocier en ce moment 
même un nouveau statut pour la métropole et la Capitale 
nationale. En 2008, en pleine crise économique, les 
demandes effectuées en matière d’infrastructure 
municipale sont un autre exemple de communication 
réussie. En définitive, cela facilite la collaboration et 
la prise de décision des autres ordres de gouvernement. 

Ottawa
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Les recommandations doivent traiter des préoccupations 
et des défis auxquels nos grandes villes doivent répondre. 
Par contre, elles doivent également être souples afin 
d’être en mesure de satisfaire des besoins qui sont 
différents et parfois divergents. De plus, nous devons 
souligner que les solutions réalistes à ces problèmes 
sont quelque peu limitées en raison des restrictions 
imposées par le cadre constitutionnel et financier au 
sein duquel les villes doivent évoluer. Il faut donc 
travailler à établir un fédéralisme axé sur la collaboration 
où les différents ordres de gouvernement travaillent 
ensemble, en tant qu’acteurs de même calibre. Les 
trois ordres de gouvernement doivent s'engager dans 
un réel partenariat afin de trouver des solutions aux 
problèmes croissants du pays, problèmes qui se 
manifestent de plus en plus dans nos grandes villes. 

Nous ne recommandons pas d’ouvrir le dossier 
constitutionnel ou encore de changer le statut juridique 
des villes à proprement dit. Nous proposons plutôt 
d'axer d'avantage notre fédéralisme sur la collaboration. 
Au-delà des définitions écrites et des restrictions 
légales, les pratiques coutumières du fédéralisme 
canadien ont pu évoluer, s’adapter et suivre le rythme 
de développement du Canada. À ce moment précis 

de l’histoire canadienne, une nouvelle évolution est 
exigée – un réel changement de culture20–afin de 
moderniser la manière dont les gouvernements des 
grandes villes canadiennes interagissent avec leurs 
homologues des gouvernements fédéral et 
provinciaux. 

Sur la voie d’un fédéralisme plus collaboratif, ce 
changement de culture pourrait nous aider à 
surmonter certains enjeux de compétence qui 
peuvent faire obstacle à la réussite des relations 
intergouvernementales. Ce changement de culture 
pourrait également mettre en valeur le leadership 
municipal et les relations entre les gouvernements, 
moderniser le fédéralisme canadien et du même 
coup donner aux grandes villes le poids et l'autonomie 
politiques dont elles ont besoin pour relever les défis 
du 21e siècle.  

Recommendations 
Feuille de route

Le changement de culture que nous proposons ne se 
fera pas du jour au lendemain. Nos trois 
recommandations doivent donc être mises en 
application dans un ordre précis. Ces étapes sont :

III. �Faire des villes des acteurs importants: 
Forger de nouveaux liens et établir de nouvelles institutions  
visant à faire des villes des acteurs importants sur la scène nationale. 

I. �Parler d’une seule voix:  
Établir des liens entre les grandes villes par l’entremise des élus 
municipaux, des fonctionnaires et du milieu des affaires. 

II. �Créer une nouvelle table de discussion:   
Les grandes villes canadiennes inviteront les parties intéressées  
à s’asseoir autour d’une nouvelle table de discussion. 

Changement de culture en 
matière de gouvernance: vers un 
fédéralisme plus collaboratif



Objectif à court terme: faire en 
sorte que les grandes villes 
canadiennes puissent parler 
d’une seule voix 

D’importants réseaux ont été établis pour faire avancer 
la cause des villes canadiennes; par contre, aucun 
d’entre eux ne traite spécifiquement des défis que 
nos plus grandes villes doivent relever. La Fédération 
canadienne des municipalités (FCM) est composée 
d’environ 2 000 municipalités membres et, en vertu 
de la structure de son modèle d’adhésion, elle se doit 
de tenir compte des intérêts de toutes les municipalités. 

La FCM organise son Caucus des maires des grandes 
villes (CMGV), mais ce dernier représente les intérêts 
de 22 villes canadiennes – de Windsor (population 
de 216 000 habitants) à Toronto (population de 2,5 
millions habitants). Il est donc évident que les intérêts 
des membres du CMGV (tout comme les intérêts de 
la FCM en général) peuvent varier énormément. 

Vancouver, Calgary, Toronto et Montréal sont les 
points d’ancrage du paysage urbain au Canada. Ces 
quatre centres urbains possèdent à eux seuls le poids 
nécessaire pour former le noyau d’un lobby puissant 
dont le rôle serait de faire avancer leurs priorités et 
de les placer au centre des débats clés de la société 
canadienne. De plus, bien que les plus grandes 
régions métropolitaines de ces grands centres soient 
importantes pour l’essor de ces villes sur tous les 
plans institutionnels, les maires de ces quatre villes 
agissent de facto comme porte-parole pour leurs 

régions métropolitaines auprès du reste du Canada. En 
ajoutant d’autres grandes villes à ce lobby (ex: Edmonton, 
Ottawa et Québec) on pourrait leur offrir l’occasion 
de mieux se faire entendre sans pour autant que ne soit 
contesté l’appellation de regroupe-ment des «grandes 
villes». Cette forme d’expansion bien qu’elle ne soit 
pas nécessaire à l’idée d’un lobby pourrait se révéler 
avantageuse. 

Les grandes villes doivent s’entendre sur des priorités 
communes, puis les articuler clairement. Quoique cette 
tâche ne soit pas facile, elle est loin d’être impossible. 

Afin de faire valoir les intérêts des grandes villes de 
manière durable, un collectif des plus grandes villes 
canadiennes ne doit pas se limiter à la classe politique. 
L'établissement des flux de communication et des 
forums de collaboration à long terme exige bien sûr 
la participation des maires et d’autres élus, mais aussi 
la contribution des fonctionnaires municipaux clés 
dans chacune des villes participantes. Il s’agit là de la 
seule manière concevable d’assurer la durabilité des 
initiatives intermunicipales en dépit de changements 
électoraux. 

Afin de renforcer les liens entre les villes, le milieu 
des affaires doit également faire sa part d’efforts. 
L’engagement des chambres de commerce, par 
exemple, servirait à mettre en valeur toute nouvelle 
coalition d’idées et d’objectifs. Si l’on adopte une 
démarche de collaboration et d’intégration sur trois 
plans (politique, administration publique et secteur 
des affaires), les efforts seraient plus susceptibles de 
porter fruits. 

9

Montréal
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Recommandation 1 

Les maires respectifs de Vancouver, Calgary, Toronto 
et Montréal devraient coordonner entre eux la création 
d’un « collectif des grandes villes ». 
Ce collectif devrait :

	 1.1. �chercher à bâtir un consensus et déterminer 
les défis majeurs que les grandes villes 
canadiennes doivent relever, créer une 
entente mutuelle autour des grands enjeux 
et concevoir des objectifs communs en 
matière de politiques publiques afin de 
surmonter ces défis; 

	 1.2. �communiquer clairement les raisons pour 
lesquelles les défis des grandes villes 
canadiennes sont les défis de tous les 
Canadiens, puis expliquer pourquoi le 
statu quo n’est plus une option; 

	 1.3. �inclure le point de vue des élus et des 
fonctionnaires. 

	 1.4. �collaborer avec des groupes d’intérêt du 
secteur privé (ex : chambres de commerce, 
grandes entreprises canadiennes) et les 
organismes de la société civile locaux dans 
les buts suivants :

		�  1.4.1. �favoriser des forums de participation 
civique, l’innovation et des solutions 
mises au point dans un processus de 
collaboration ouverte pour surmonter 
les défis urbains;

		�  1.4.2.� publier des travaux de recherche et 
des recommandations sur les enjeux 
clés;

		�  1.4.3.� �articuler, appuyer et défendre les 
projets de collaboration qui méritent 
l’attention des gouvernements 
fédéral et provinciaux. 

Objectif à moyen terme: créer 
une nouvelle table de discussion

Au fur et à mesure que la voix du collectif des grandes 
villes se fera entendre plus clairement et qu’elle 
commencera à résonner aux quatre coins du pays, 
l’influence du groupe sera manifestement plus 
importante. Un collectif uni aidera les grandes villes 

canadiennes à se regrouper et à aligner leurs intérêts 
afin de s’entendre sur des principes communs et 
faire avancer les dossiers. 

Ce travail ne sera pas de tout repos. Il pourrait même 
prendre plusieurs années à réaliser. Cependant, une 
fois le collectif formé, nous pensons que le poids 
politique de cette voix unie ne cessera de s’accroître. 

Le paradigme de gouvernance actuel devra changer. 
Aujourd’hui, les villes sont bonnes dernières sur la 
liste des consultations avec les gouvernements (si 
jamais elles sont consultées), ou bien elles doivent 
toujours se rendre aux gouvernements provinciaux et 
fédéral afin de fournir leur point de vue et soumettre 
leurs demandes de financement de projets. Les villes 
doivent souvent demander à être invitées à la table de 
discussion. Le collectif des grandes villes créerait une 
nouvelle table de collaboration. Un concept similaire 
existe déjà d’ailleurs au niveau provincial: le Conseil 
de la fédération, un regroupement de tous les premiers 
ministres provinciaux et territoriaux. Ce groupe 
traite des questions interprovinciales et inter-
territoriales ainsi que des enjeux entourant leurs 
relations avec le gouvernement fédéral.21 Ils se 
réunissent afin de discuter d’objectifs communs et 
décider de la façon de présenter ces derniers au 
gouvernement fédéral. En 2004, les premiers 
ministres des provinces et territoires ont rencontré 
le premier ministre du Canada pour assurer le 
financement des soins de santé et ils ont été en mesure 
d’obtenir des fonds se chiffrant à 41 milliards, échelonnés 
sur 10 ans.22 Les villes devraient donc créer une table 
de discussion similaire dans le but de faire avancer 
leurs idées et de renforcer les liens entre elles pour 
qu’ensuite leur point de vue soit mieux entendu et 
mieux compris. 

En mettant sur pied une nouvelle table de discussion 
où des décisions communes seront prises, les villes 
seront alors mieux placées pour influencer l'agenda 
politique des autres ordres de gouvernement. Les 
autre ordres de gouvernement pourront alors s’engager 
dans le processus avec elles, ou risquer de manquer 
au rendez-vous. Il reviendra au collectif des grandes 
villes de convoquer ces forums de discussion et, à long 
terme, d’inviter les autres parties intéressées à travailler 
avec lui pour trouver des solutions durables à leurs 
problèmes, c'est-à-dire aux problèmes de la nation. 



Recommandation 2

Le collectif des grandes villes mettra au point des 
tables de concertation qui devraient :

	 2.1. �favoriser l’établissement de partenariats 
urbains en collaboration avec les autres 
grandes villes, les acteurs du secteur privé 
ainsi que les citoyens par l’entremise 
d’ententes et d’initiatives bilatérales, 
trilatérales et multilatérales;23  

	 2.2. �composer avec les enjeux nationaux qui 
ont une incidence sur les municipalités à 
l’échelle locale, notamment l’immigration, 
les infrastructures et les préparations aux 
situations d’urgence, afin de trouver des 
solutions et des sources de financement; 

	 2.3.�inviter les autres ordres de gouvernement à 
la table de discussion pour qu’ils puissent 
faire partie de la solution;

	 2.4. �faire connaître et partager leurs meilleures 
pratiques;

	 2.5. �faire la liaison avec leurs homologues 
internationaux.

Objectif à long terme:  
faire des grandes villes  
des acteurs importants
Nous avons déjà mentionné que l’objectif à long terme du 
présent document consiste à introduire un changement 
de culture vers un fédéralisme plus collaboratif. Il 
serait toutefois difficile pour le moment de fournir 
une description détaillée du résultat attendu pour cet 
objectif. Les recommandations visent à renforcer le 
poids des villes pour que ces dernières puissent être 
mieux entendues dans le processus des relations inter- 
gouvernementales. Par ailleurs, les gouvernements 
provinciaux et territoriaux ont intérêt à ce que les 
villes canadiennes prospèrent. Pour qu’un changement 
à long terme s’opère, il nécessitera la contribution et 
le point de vue du collectif des grandes villes, la volonté 
des gouvernements provinciaux ainsi que l’attention 
du gouvernement fédéral.  

À cette fin, les provinces et les territoires, ainsi que 
le gouvernement fédéral, devraient répondre aux 
préoccupations et aux propositions énoncées par le 
collectif des grandes villes, et prendre leurs propres 
mesures pour s’assurer que le Canada et ses villes 
continuent de prospérer au 21e siècle

Recommandation 3
	 3.1. �Le gouvernement du Canada devrait examiner 

la possibilité de remettre sur pied un ministère 
dont le mandat consisterait à être la plaque 
tournante des affaires urbaines. 

	 3.2. �Les gouvernements provinciaux devraient:

		  3.2.1. �faire en sorte que les plus grandes 
villes de chacune des provinces aient 
des chartes qui les distingueront 
des autres municipalités du point 
de vue de la gouvernance. Les gouver-
nements provinciaux devraient 
également consulter ces villes lors 
du processus d’élaboration des chartes; 

		  3.2.2.� �examiner la possibilité d’avoir un 
ministre responsable des affaires 
urbaines ou encore désigner un 
membre de l’exécutif pour représenter 
les intérêts de leur plus grandes villes. 

	 3.3. �Le Conseil de la Fédération devrait inviter 
les élus des grandes villes aux réunions qui 
les concernent.
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CONCLUSION 
Au moment de la publication du présent rapport, 
l’équipe de recherche voit une possibilité inouïe de 
créer un renouveau sur le plan des relations entre les 
trois ordres de gouvernement en vue d'établir les bases 
d'un fédéralisme plus collaboratif. Le but consiste à 
aider les grandes villes canadiennes à devenir 
d’importants acteurs sur la scène nationale et 
internationales au bénéfice du pays. 

Il existe un danger que les coûts associés à de tels 
changements représentent un obstacle à la mise en 
application de ces derniers. L’avenir du Canada est 
inextricablement lié à la croissance durable de ses 
grands centres urbains. Notre pays ne peut pas se 
permettre de ne pas se préoccuper de ses villes. 

À l’approche des élections fédérales de 2015, les 
grandes villes du Canada doivent saisir l’occasion qui 
se présentent à elles pour se faire entendre par tous 
les ordres de gouvernement. 
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